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CONSEIL MUNICIPAL DU 05 JUIN 2026 
 

L’an deux mille vingt-six, le cinq juin à dix-huit heures, 

Le Conseil Municipal s’est réuni en séance publique, session ordinaire, à la Mairie sous la présidence de 

Monsieur Stéphan AMELOT, Maire. 

 

 

Présents : Mme HIERNARD Sandrine, LECOMTE Véronique, MAINE Martine, 

RASKOVALOFF Katrin, SULESKI Tiffany, VELLY Sandrine. 

MM. AMELOT Stéphan, BRICOTEAU Gérard, DUTILLET Abel, ETIENNE Christophe, 

GUILLEMET Arnaud, KUS Sinan, MALEZE Patrick.  

Formant la majorité des membres en exercice 

 

Absent(e)(s) ayant donné pouvoir : Mme DUPUY Christelle à Mme RASKOVALOFF. 

 

Absent(e)(s) excusé : M. VERBEKE Thomas 

 

 

M. GUILLEMET Arnaud a été élu secrétaire de séance. 

 

Monsieur le Maire ouvre la séance soumet le compte-rendu de la séance du 28/05/2026 à 

l'approbation des membres du Conseil Municipal. Le compte-rendu est approuvé à l'unanimité.  

 

DÉLIB N° 38-2026 
Visée le 11/06/2026 

Elections sénatoriales : Désignation des délégués des conseils 

municipaux et de leurs   suppléants et établissement du tableau  

des électeurs sénatoriaux. 

 

Vu le décret n° 2025-848 du 27 août 2025 fixant la date du renouvellement des conseillers 

municipaux et communautaires et portant convocation des collèges électoraux pour l'élection des 

sénateurs, 

 

Vu la circulaire préfectorale N°INTP2611651C du 06 mai 2026 

 

 A/ Composition du bureau électoral : M. le Maire indique que le bureau électoral est composé 

par les deux membres du conseil municipal les plus âgés à l’ouverture du scrutin et des deux 

membres présents les plus jeunes. Il s’agit de Monsieur BRICOTEAU Gérard, Madame MAINE 

Martine, Mme HIERNARD Sandrine et Mme RASKOVALOFF Katrin.  

 

La présidence du bureau est assurée par ses soins.  

 

B/ Élection des délégués : Une seule liste a été déposée et enregistrée, 

 

Composition des listes :  

 

Liste A : 

 

• M. AMELOT Stéphan (Délégué) 

• Mme VELLY Sandrine (Déléguée) 

• M. BRICOTEAU Gérard (Délégué) 

• Mme MAINE Martine (Suppléante) 

• M. MALÉZÉ (Suppléant) 

• Mme RASKOVALOFF Katrin (Suppléante) 
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M. le Président rappelle l'objet de la séance qui est l'élection des délégués en vue des élections 

sénatoriales.  

 

Après enregistrement des candidatures, il est procédé au vote.  

 

Après dépouillement des votes, les résultats sont les suivants : 

 

Ont obtenu : Délégués titulaires : 

M. AMELOT Stéphan, 14 voix 

MME VELLY Sandrine 14 voix 

M. BRICOTEAU Gérard 14 voix 

Ont obtenu : Délégués suppléants : 

MME MAINE Martine 14 voix 

M. MALÉZÉ Patrick 14 voix 

MME RASKOVALOFF Katrin 14 voix 

 

 

M. AMELOT Stéphan, Mme VELLY Sandrine et M. BRICOTEAU Gérard ayant obtenu la 

majorité absolue sont proclamés délégués titulaires 

MME MAINE Martine, M. MALÉZÉ Patrick et Mme RASKOVALOFF Katrin ayant obtenue la 

majorité absolue sont proclamés délégués suppléants 

 

 

 

La séance est levée à 18H30 


